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 Etre capable de réaliser l’inspection ante-mortem 

 Etre capable de définir les notions de Bien-être animal 

 Connaître la réglementation relative à la protection des animaux. 

 Définir les points critiques au niveau du poste de travail. 

 Etre capable d’apporter des mesures correctives en cas de problème 

 Acquérir le certificat de compétence concernant la protection des animaux 

dans le cadre de leur mise à mort 

 

Objectifs de la formation 

 

Déroulement du complément de formation 
1.  Durée : 

 ½ journée de formation (3 heures) 

 

Public concerné : 

 Personnel travaillant au contact des lapins vivants, pouvant occuper tous 
les postes suivants : 

 Opérations de déchargement 
 Anesthésie-Accrochage 
 Saignée 

 
Moyens pédagogiques 

 Ordinateur portable et vidéo projecteur 

 Diaporamas alliant approche théorique, méthode pédagogique et discussion 

(situations rencontrées, problèmes posés…etc.) 

 Tablettes informatiques pour l’évaluation des stagiaires 

 Echange sous forme de questions/réponses sur les procédures, les 

contrôles, les problèmes rencontrés…etc. 
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I. NOTION DE BIEN-ETRE ANIMAL, CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET LEGISLATIF 

 Les particularités des lagomorphes 

II. MANIPULATIONS ET SOINS : REGLEMENTATION ET PRECONISATIONS 

a. Manipulation déchargement et attente des animaux avant accrochage et l’abattage  

 Les particularités des lagomorphes 

III. MISE A MORT : REGLEMENTATION ET PRECONISATIONS 

a. Technique d'étourdissement 

 Type d’étourdissement 

 Etourdissement électrique : obligations et aspects pratiques 

 Autres méthodes d'étourdissement : obligations et aspects pratiques 

b. La saignée: 

 
 Les particularités des lagomorphes 
 Cas d’un abattage sans étourdissement préalable (soumis à dérogation) 

 

IV. EVALUATION DES PARTICIPANTS : EPREUVE INDIVIDUELLE EN TEMPS LIMITEE  
(90MINUTES PAR PARTICIPANTS) 

 Se déroule sur ordinateur (site du ministère) 
 Sous forme de questionnaire à choix multiple (QCM)  
 Comporte au moins 2 modules d'évaluation, soit 30 questions, 10 

questions sont ajoutées par modules supplémentaires soit un 
maximum de 40 questions 

 A la fin de l’épreuve, une correction automatisée permet de statuer sur 
l’obtention ou non du certificat de compétence 

 
 
 
 
 
 
 
 

Programme du complément de formation 
2.  
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